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... Sir EDMOND MONSON.:.

Lord Dufferin, marquis d'Ava, a pris sa retraite
à le fin du mois de Septembre et quitté définitive-
ment le bel hôtel que l'ambassade d'Angleterre
occupe faubourg Saint-Honoré, pour repasser le
détroit et vivre sa verte et robuste vieillesse dans
les superbes propriétés qu'il possède dans sa terre
natale. Au commencement du mois d'octobre, sir
Monson a présenté les lettres qui l'accréditent en
qualité d'ambassadeur d'Angleterre auprès du Gou-
vernement Français.

Le nouvel ambassadeur est un ancien -élève de

l'Université d'Oxford, qui devint professeur de
langues modernes; c'est un linguiste distingué
que sa connaissance approndie des langues fit at-
tacher au service de la diplomatie à Paris, à Flo-
rence, à WTashington, à Hanovre, à Bruxelles. Les
brillantes qualités qu'il déploya dans ces diverses
fonctions lui valurent d'être nommé consul géné-
ral aux Açores, puis à Budapest. Diverses mis-
sions de confiance en Dalmatie et au Monténégro
firent ressortir sa compétence dans les questions
litigieuses, et il fut alors nommé ministre plénipo-
tentiaire dans la République Argentine, puis au
Danemark, en Grèce et, e n1892, au poste si re-
cherché d'ambassadeur à Vienne.

Sir Edmond Monson est un fin diplomate, de
l'accueil le plus courtois, qui n'a laissé que des

sympathies et des regrets dans les postes 'qu'il a
oucup4s suoeessivement et où il n'est plus .
compter ses succès de carrière. Il est le premier %à
connaitre les difficultés de sa tâche, surtout à un
moment où l'horizon politique est passablement
embrouillé du côté de l'Orient. Mais il semble de
-aille à porter vaillamment l'héritage de ses pré-
décesseurs les Lyons, les Lytton et les Dufferin.

Faut-il faire remarquer que c'est le premier des
ambassadeurs d'Angleterre en France qui ne pos-
sède pas la pairie, marque honorifique suprême de
son pays. Nul doute qu'il ne l'obtienne prompte-
ment pour les importants services qu'il est appelé
à rendre en son nouveau poste.


